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TENUE DU COACH AUTORISÉE 

• Veste et pantalon de survêtement 

• Bouteille d’eau et bouteille transparente 

• Serviette 

• Accréditation du coach et du combattant  

Il doit avoir avec lui une trousse de matériels utilitaires : serviette, bouteille d'eau 

transparente, une bombe réfrigérante . 

TENUE DU COACH NON AUTORISÉE 

1. PAS EN DOBOK  

2. PAS D’OREILLETTES  

3. PAS DE SANDALES  

4. PAS DE CASQUETTES  

5. PAS DE LUNETTES DE SOLEIL  

6. PAS DE CAMERA  

EMPLACEMENT DU COACH 
 
Le Coach ne doit pas sortir de sa zone (1mx1m) pendant le Match 
Ni entrer sur l’air de combat sans autorisation de l’Arbitre Cental 
Le Non RESPECT ENTRAINE SYSTEMMATIQUEMENT un Carton Jaune 
 
Le coach se lève sans raison valable ou rentre sur l’aire de combat è Game Jeom Il 
persiste è  Mauvais comportement è Gam Jeom et Carton Jaune 
 
 
 


